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1. Titre

Le présent règlement porte le titre de "Règlement sur les

dérogations mineures aux règlements de zonage et de lotisse­

ment" et le numéro "88-189".

2. Définition

Une dérogation mineure est une disposition d'exception aux

normes du règlement de zonage et du règlement de lotissement

applicable dans les différentes zones du territoire et permet­

tant, aux conditions prévues à ce règlement, un écart minimal

avec la ou les normes applicables, de manière à ajuster l 'ap­

plication de ces dernières dans certains cas particuliers.

3. Zones où une dérogation mineurepeut être accordée

Une dérogation mineure peut être accordée dans toutes les

zones prévues par le règlement de zonage.

4. Les dispositions pouvant faire l'objet d'une dérogation mineure

Toutes les dispositions des règlements de zonage et de lotisse­

ment, autres que celles qui sont relatives à l'usage et à la

densité d'occupation du sol, peuvent faire l'objet d'une déro­

gation mineure,sauf les suivantes:

- au règlement de zona_g_e

- les dispositions relatives à la hauteur des bâtiments.

5. Procédure requise

5.1 Qe!!l_a!l_df ie_dirQg�t_:i__o.i:i.

Le propriétaire d'un immeuble ou le requérant d'un permis 

ou certificat pour cet immeuble, dont le projet de construc­

tion, de changement d'utilisation du sol ou autres ne rencon­

tre pas complètement les dispositions des règlements de zonage 

et de lotissement pour lesquelles une dérogation mineure peut 

être accordée, doit, aux fins del 'application du présent 

règlement, soumettre sa demande par écrit à l'inspecteur des 

bâtiments sur les formules prévues à cet effet. 

L'inspecteur des bâtiments peut exiger toute information 

supplémentaire qu'il juge pertinente à l'analyse de la de­

mande. 

La demande doit être accompagnée du paiement des frais au 

montant de 200,00$ requis aux fins d'étude de la demande et 

del 'avis public prévu à ce règlement. 

5.2 Demande référée au comité consultatif d'urba!l_i�mf 
Lorsque tous les documents exigés ont été fournis et que les 

frais ont été payés, l'inspecteur des bâtiments transmet la 

demande au comité consultatif d'urbanisme; lorsque la demande 

a déjà fait l'objet d'une demande de permis ou certificat, les 
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Les frais exigibles pour une demande de dérogation mineure sont établis au Règlement sur 
les permis et certificats et sur l’administration des règlements d’urbanisme en vigueur. 

Modifié par l'article 3 
du règlement 25-907

Nonobstant ce qui précède, la hauteur des bâtiments peut faire l'objet d'une dérogation mineure dans le secteur de zone CR2."

Ajouté par l'article 1 
du règlement 05-484
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Modifié par l'article 2
du règlement 06-505

300 $

Modifié par l'article 1
du règlement 08-567
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